
 

PLAN de votre devoir :

Introduction 
> Amorcer votre note d’intention en reprenant la consigne. Définir les termes de 
celle-ci si necessaire.
> Présentez l’oeuvre retenue
> Justifiez brièvement ce qui motive votre choix
> Quelle sera la question posée par votre exposition ?

Développement (incluant schémas et croquis obligatoirement)
Quelles sont vos intentions et pourquoi ?

> les moyens et leurs enjeux (buts) :
- Quel lieu, quel espace, quelle installation, quel éclairage, quel parcours (narratif, 
pédagogique, plastique,…), quelle structuration de l’espace, … ?
- Quels moyens : titres, socles, vitrines, cloisons, cartels, usage des nouvelles 
technologies, interaction avec le spectateur,...

> Les expériences conduites par ces moyens :
- Quels impacts sur le spectateur ?
- Quelles expériences du corps dans le temps et l’espace ? Quel vécu ?
- Quels sont les sens sollicités ?

Conclusion
> Synthèse croissant : intentions / partis-pris / moyens / expériences

 Rappel du cadre officiel :

À partir d’une consigne, reliée aux questionnements du programme portant sur 
les domaines de la présentation des pratiques, des productions plastiques et de 
la réception du fait artistique, le candidat choisit une œuvre parmi le corpus de 
la première partie de l’épreuve.

MÉTHODOLOGIE – SUJET B
Note d’intention pour un projet d’exposition

Domaines de la présentation des pratiques, des productions plastiques
 et de la réception du fait artistique

● La présentation de l’oeuvre 
> Conditions et modalités de la présentation du travail artistique : éléments constitutifs, facteurs ou 
apports externes.
> Sollicitation du spectateur : stratégies et visées de l’artiste ou du commissaire d’exposition ou du diffuseur 

● La monstration et la diffusion de l’oeuvre, les lieux, les espaces, les contextes 
> Contextes d’une monstration de l’oeuvre : lieux, situations, publics. 
> Fonctions et modalités de l’exposition, de la diffusion, de l’édition, dispositifs et concepteurs : 
visées, modalités, langages. 

● La réception par un public de l’oeuvre exposée, diffusée ou éditée 
> Monstration de l’oeuvre vers un large public : faire regarder, éprouver, lire, dire l’oeuvre exposée, diffusée, 
éditée, communiquée
> L’exposition comme dispositif de communication ou de médiation, de l’oeuvre et de l’art : écrits, 
traces et diffusions, formes, temporalités et espaces. 



Les notions repérées lors 
de l’analyse de la consigne 
et celle de l’oeuvre choisie 
parmi le corpus doivent 
aboutir à la définition d’une 
problématique (axe de 
travail) permettant de 
construire votre projet 
d’exposition.

Il faudra vous positionner 
en tant que commissaire 
d’exposition, curateur ou à 
la fois comme artiste et 
curateur.

Cette épreuve implique donc d’adopter différentes postures : projective (projeter ce qui n’existe pas), artistique (comprendre le 
contexte de l’oeuvre), critique (analyse de sa démarche, de l’impact des oeuvres sur le spectateur), scénographique (relation 
oeuvres / espace de présentation) et organisationnelle (lien entre les oeuvres, présence ou non d’un cartel étendu, catalogue, 
signalétique, affiche…).




